
Conseil d'établissement

École secondaire Grande-Rivière

Procès-verbal du mercredi 16 décembre 2020

Rencontre en virtuel

Étaient présents

Membres parents
Johanne Biais (Prés.)
Anik Des Marais

Marie-Pierre Dionne (Rep. CP)
Johanne Fecteau-Bouchard

Roger Koukiekolo
Sébastien Hénault (Subs. CP)

Membres du personnel de l'école
David Aubut (Ens.)
Josée Hivon (Pers. professionnel)

Eric Labonté (Pers. de soutien)
Karine Lévesque (Ens.)

Jérémie Savard (Ens.)
Denise Simard-Lapointe (Ens.)

Membres Représentants des élèves
Félix-Antoine Babin

Adjo Ida Isheia

Membres de la communauté

Gilles Chagnon (Conseiller municipal)

Direction

Serge Guitard (Dir.)
Caroline Saumure (Dir. Adj.)
Annick Madore (Dir. Adj.)

Etaient absents

Claudine Bissonnette

l. Présences et vérification du quorum

Mme Johanne Biais ouvre la séance à 18h30 en s'assurant d'avoir le quorum et souhaite à tous la bienvenue.

2. Adoption de l'ordre du jour

On demande l'ajout d'un sujet au point varia : « Nous, les Profs, avons des solutions! »

Mme Denise Simard-Lapointe propose l'adoption de l'ordre du jour avec l'ajout au point varia et Mme
Johanne Fecteau-Bouchard appuie la proposition.

CE ÉSGR-2021-15 Adoptée à l'unanimité
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3. Adoption des procès-verbaux

3.1 21 octobre 2020

Mme Johanne Fecteau-Bouchard propose l'adoption du procès-verbal du 21 octobre 2020 et
Mme Denise Simard-Lapointe appuie la proposition.

CE ÉSGR-2021 -16 Adoptée à l'unanimité

3.2 11 novembre 2020 - séance extraordinaire

Mme Josée Hivon propose l'adoption du procès-verbal du 11 novembre 2020 et Mme Anik
Des Marais appuie la proposition.

CE ÉSGR-2021 -17 Adoptée à l'unanimité

4. Suivis au procès-verbal du 21 octobre 2020

Aucun suivi.

5. Interventions :

5.1 Intervention du public. Aucune personne du public à la rencontre.

5.2 Représentante au comité EHDAA. Mme Mélissa Labelle n'était pas présente et aucun rapport
n'a pu être fourni.

5.3 Membre de la communauté. M. Gilles Chagnon mentionne qu'un budget a été alloué pour la
moderation de la vitesse aux alentours de l'ÉSGR. Également, un budget a été alloué pour la
construction d'une piste cyclable et piétonnière sur la rue Broad. Il indique pousser très fort
pour que le projet se concrétise en 2021, d'autres détails suivront. De plus, une étude est en
cours pour avoir une piste cyclable et piétonnière sur la rue Samuel-Eddy pour les élèves
marcheurs de la nouvelle école secondaire 040, on parle de 2025.

M. Gilles Chagnon fait aussi partie de la Commission Jeunesse (CJ) Gatineau et il mentionne
que l'ÉSGR était bien représentée par deux de leurs étudiants : Amy Roy et Philippe Vanasse.
Ces deux élèves sont les liens pour le partage d'information entre la CJ et le Conseil des élèves
(CDÉ) de l'ÉSGR.

Il a été question de brigadier scolaire et de gardien de sécurité. Le Directeur a mentionné
qu'il y a un grand besoin de ces services pour la circulation routière entourant l'ÉSGR aux
heures de pointe et sur le terrain de l'école.

Il a aussi été mentionné que la circulation sur la rue Foran devient problématique, dû à un
déblayage inadéquat l'hiver pour les marcheurs et les traverses piétonnières.

M. Gilles Chagnon a demandé qu'on lui fasse parvenir une liste des besoins pour qu'il puisse
faire avancer les dossiers avec le service d'urbanisme de Gatineau.
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5.4 Déléguée au comité de parents du CSSPO. Mme Marie-Pierre Dionne indique qu'il y a de la
formation disponible gratuite sur le site de la Fédération des comités de parents du Québec
(FCPQ).

6. Propositions

6.1 Budget de fonctionnement - Secrétariat

Le poste de secrétaire du CE est devenu vacant avec le départ de la personne qui occupait ce
poste. Après vérification auprès de la Directrice du Service du secrétariat général du CSSPO,
il a été indiqué que la position de la Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ)
est qu'il est possible pour un CE d'accepter de payer les services d'une personne pour
effectuer le travail de secrétaire du CE à même le budget de ce dernier si cette personne n'est
pas membre du CE. À la lueur de ces informations et en accord avec la LIP Art 65, le Directeur
mentionne avoir trouvé une personne pour occuper ce poste.

M. Serge Guitard suggère que Mme Danielle Petit, secrétaire de direction à l'ÉSGR, agisse à
titre de secrétaire du CE ÉSGR et qu'un montant de 50$ par procès-verbal puisse être défrayé
à même le budget de fonctionnement du CE afin de rémunérer le travail de rédaction
effectué.

Mme Marie-Pierre Dionne propose que Mme Danielle Petit agisse en tant que secrétaire du
CE ÉSGR pour un montant de 50$ par procès-verbal rédigé et Mme Denise Simard-Lapointe
appuie la proposition.

6.2

6.3

CE ÉSGR-2021-18

Cadre budgétaire du CSSPO 2021-2022

Adopté à l'unanimité

Le directeur explique qu'on ne retrouve pas de chiffres dans le cadre budgétaire puisqu'il
s'agit des principes de répartition. La direction générale avec le service des ressources
financières propose aux différents conseils d'établissement leurs recommandations. Les CE
en font la lecture et font leurs recommandations à leur tour s'il y a lieu.

Le tout est soumis au comité de répartition des ressources formé par des directions d'école.
En dernière étape, la direction générale le soumet au conseil d'administration pour le faire
adopter. En ce qui concerne l'ÉSGR, il n'y a pas beaucoup de différence entre le cadre
budgétaire de 2020-2021 et celui de 2021-2022.

Pour les 2 ou 3 dernières années le gouvernement a décentralisé beaucoup de budget ce qui
procure aux écoles plus de latitude et plus de manœuvre.

Mme Johanne Fecteau-Bouchard propose d'approuver la recommandation du cadre
budgétaire 2021-2022 de l'ÉSGR et Mme Marie-Pierre Dionne appuie la proposition.

CE ÉSGR-2021-19

Grille-matières 2021-2022

Approuvé à Funanimité

M. Guitard indique qu'il n'y a pas beaucoup de changements dans la grille-matières, les
différences entre 2020-2021 et 2021-2022 ont été surlignées en vert.

Cheminement adapté 2 : préalablement nommé présecondaire, il s'agit simplement
d'un changement d'appellation de manière à être en mesure de faire le lien entre le
cheminement adapté l et 2.
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Groupe 773 : la classe pour élèves avec défis d'adaptation est maintenant nommée «
Le sommet ».

Concernant nos élèves en lre Sec VGS, présentement au pavillon Tournesols, il y a 3
périodes en arts plastiques et 3 en éducation physique pour ainsi s'adapter aux
contraintes de temps d'espace pour le gymnase. Pour l'année scolaire 2021-2022, le
tout revient à la normale pour nos élèves de lre Sec VGS soit 4 périodes d'éducation
physique et 2 périodes d'art plastique ou musique.

Anglais enrichi : il y a une demande depuis quelques années par le département de
l'anglais pour que l'on puisse offrir l'anglais enrichi à nos élèves du premier cycle, nous
allons débuter par la deuxième secondaire. Ce programme est déjà en place pour le 2e
cycle. Les élèves du 2e Sec VGS auront donc le choix en Anglais régulier ou Anglais
enrichi. Pour répondre à l'interrogation d'un membre à savoir si les cours d'anglais
enrichis seront aussi offerts aux élèves en concentration, M. Guitard l'informe que
cette option sera offerte à la VGS seulement.

M. Sébastien Hénault demande si d'autres alternatives pourraient être explorées au
niveau du projet pédagogique particulier. Selon lui, le programme ne serait pas
adéquat pour tous les élèves de 3e et 4e secondaire. M. Guitard en prend note. Mme
Caroline Saumure, Dir-A, explique qu'en fait, c'est le même programme que la 3e Sec
VGS à l'exception que pendant l'année les élèves peuvent avoir accès à un certain
nombre de journées d'insertion à la formation professionnelle ce qui permet aux
élèves d'explorer ce volet. L'année suivante, les élèves peuvent passer au Projet
pédagogique particulier 4e Secondaire (PPP4), qui sont des classes à effectif réduit.

Des changements sont à venir au niveau des concentrations arts plastiques et musique
qui sont des concentrations ministérielles. M. Guitard informe les membres du CE qu'à
compter du mois de juin 2021, le ministère va retirer les concentrations. Cela étant dit,
les enseignantes (animatrices pédagogiques) de musique et d'arts plastiques ainsi que
la Directrice-adjointe des concentrations ont travaillé avec lui pour élaborer un projet
qu'elles ont présenté au ministère. Si ce dernier est accepté, nos concentrations
deviendront des programmes Arts-études (Arts plastiques et Musique). Aucun
changement ne sera effectué à la grille-matières, mais l'horaire sera adapté de façon
à respecter les critères de Arts-études : on prévoit ajouter des cours hors-horaire (sur
l'heure du dîner, avant les cours les matins ou après les classes). Mme Denise Simard-
Lapointe, enseignante en musique, précise que nous dépendons du Ministère, que
nous avons une connexion avec celui-ci. Le programme quant à lui est beaucoup plus
large ce qui fait que les élèves apprennent beaucoup plus rapidement. Elle ajoute que
cela est plus facile de mettre la hache dans un programme de concentration locale.
Puisque la concentration musique est offerte à nos élèves depuis 45 ans et qu'il est
reconnu par le Ministère, elle conclut en affirmant qu'on se doit de continuer. Mme
Karine Lévesque demande si le conseil va devoir reconsidérer la grille-matières
advenant un refus gouvernemental, considérant le peu de changement entre la grille-
matière de 2020-2021 et 2021-2022. La réponse est non, la direction de l'école créera
un programme local, l'unique différence sera le nom. Pour la première année, si la
demande est refusée, les concentrations conservent leur nom : concentration musique
et concentration arts.

M. Jérémie Savard propose d'approuver la grille-matières et Mme Karine Lévesque
appuie la proposition.
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6.4

CE ÉSGR-2021-20

Activités et sorties éducatives

Approuvé à l'unanimité

M. Guitard mentionne qu'avec la pandémie, toutes les activités sont annulées à l'exception
de celles pour le cours de plein air. Lorsqu'un montant est inscrit dans le tableau, c'est que
les parents doivent être d'accord pour débourser ces frais. Toutes les activités ne sont pas
obligatoires, les élèves avec leurs parents font le choix de participer à une activité avec ou
sans frais.

M. Sébastien Hénault demande si la direction de l'école envisage d'offrir un remboursement
aux parents qui ont payé en début d'année un montant pour les activités. M. Guitard confirme
qu'ils explorent comment procéder et qu'un certain remboursement est envisagé d'ici la fin de
l'année, mais que la direction attend de voir si les critères de la Santé publique permettront de
faire des activités dans les prochains mois.

Mme Denise Simard propose d'approuver les activités et sorties éducatives et M. David
Aubut appuie la proposition.

CE ÉSGR-2021-21 Approuvé à l'unanimité

7. Consultation

7.1 Comité de Parents - La politique sur les critères de répartition des surplus d'élèves

Mme Marie-Pierre Dionne confirme que les critères n'ont pas changé en ce qui concerne la
politique sur les critères de répartition des surplus d'élèves et que nous sommes toujours
dépendants de la construction des nouvelles écoles.

M. Gilles Chagnon demande si une règle concernant la fratrie est en place pour l'attribution
des places dans les écoles. Mme Dionne indique que non, il n'y a aucun changement à ce
sujet.

8. Informations :

8.1 Correspondance

Aucune

8.2 Suivi projet éducatif

Aucun suivi, pas de changement depuis la dernière rencontre du conseil d'établissement.

8.3 SuiyLconsultation obligatoire auprès des élèves

La Présidente souligne que le CE doit consulter les élèves ou un groupe d'élèves au moins
une fois dans l'année. C'est une occasion pour le CDÉ d'apporter des sujets au conseil
d'établissement. Pour les membres du CE ÉSGR, c'est une occasion unique de mieux
connaître les élèves, d'ajuster ou d'actualiser certains documents ou projets en cours dans
rétablissement et de fonder leurs décisions sur les préoccupations ou besoins réels des
élèves.

M. Félix-Antoine Babin, représentant des élèves, stipule qu'un projet est en cours concernant
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le code vestimentaire et qu'il reste encore certaines choses à finaliser. Quelques membres
du CDÉ vont se rassembler pour trouver une façon d'élaborer une consultation, ce qui leur
permettra de développer davantage sur le sujet. Une proposition devrait être déposée au CE
de février 2021.

La présidente insiste sur le fait que le tout doit être apporté de façon professionnelle et qu'il
est important de de se pencher sur les questions à poser lors de la consultation. Elle apporte
des pistes de réflexion :

Pourquoi y a-t-il un code vestimentaire ?
Pourquoi a-t-il été pensé de cette façon ?
Est-ce qu'on peut le changer ?
Est-ce pour le mieux ?

8.4 Formation obligatoire - membres du CE

La Présidente rappelle aux membres du comité qu'il y aura une formation obligatoire à suivre.
Elle leur demande de prendre connaissance des documents et des fiches thématiques qui
leur ont été remises depuis le début de l'année. Le CSSPO va communiquer avec elle au mois
de janvier pour l'informer de la marche à suivre pour la formation.

8.5 Projet bénévolat - Nettoyons l'espace autour de l'ÉSGR

Mme Marie-Pierre Dionne soulève un problème qui est récurrent aux alentours de l'école,
en particulier sur la rue Foran. Les résidents sont aux prises avec des problèmes de pollution
(déchets jetés sur leur terrain par certains de nos élèves). Elle demande s'il serait possible de
mettre en place une opportunité de bénévolat pour sensibiliser les jeunes. M. Guitard
demande si elle avait déjà élaboré quelque chose avec des partenaires concernant ce projet
ou si elle comptait sur l'école pour mettre quelque chose en place.

Mme Marie-Pierre Dionne se dit prête à s'impliquer et propose que les élèves du Programme
d'Éducation Intermédiaire (PEI), qui ont un certain nombre d'heures de bénévolat à
compléter, pourraient prendre part au projet. M. Guitard lui recommande de s'adresser à
M. Dominic Guénette qui est la personne de référence dans un tel projet.

A ce sujet, M. Chagnon informe le conseil qu'il a accès à un certain budget pour cela,
d'en faire la demande pour que le projet puisse bénéficier d'un montant.

l suffit

8.6 Utilisation du MS Teams - Classes virtuelles

M. Sébastien Hénault demande pourquoi les fonctionnalités de clavardage ont été
désactivées et réactivées sans préavis. Est-ce qu'il s'agit d'une erreur ou cela a été motivé
par des comportements abusifs ?

M. Guitard précise que des communications ont été envoyées aux parents en lien avec cette
situation, lui-même a eu l'information en même temps que le reste du personnel. La décision
a été prise par un comité du CSSPO sans demander l'avis des directions au préalable. En
collaboration, les 3 écoles secondaires urbaines ont demandé de renverser la décision, ce qui
a été fait. L'objectif était d'éviter qu'il y ait de l'intimidation par le clavardage, ce qui
semblerait s'être produit au primaire. Il ajoute qu'il peut y en avoir au secondaire, mais les
intervenants gèrent bien les signalements.
M. Guitard a demandé la collaboration des parents pour sensibiliser leur(s) enfant(s) à
l'importance d'utiliser le clavardage de façon efficace.
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9. Mots

9.1 Présidence

Mme Johanne Biais offre à tout le personnel de l'école, ses bons vœux pour le temps des
fêtes, elle souhaite à tous de prendre du temps pour se reposer et se ressourcer. Elle adresse
aussi ses vœux aux directions de l'école, et termine sur une note d'espoir en faisant référence
aux vaccins qui sont arrivés au Québec.

9.2 Direction

M. Guitard adresse aussi tous ses vœux de bonheur et de joie au personnel enseignant,
professionnel, soutien et cadre. Tout le monde a mis l'épaule à la roue dit-il : « ça n'a pas été
facile, mais on a réussi ». Il souligne également la belle évolution au niveau technologique
qui a forcé les employés à apprendre rapidement.

Il ajoute un mot pour les parents qui, selon lui, sont souvent oubliés, alors un gros merci aux
parents pour leur collaboration et le travail extraordinaire qu'ils font au quotidien avec leur(s)
enfant(s) dans des conditions si exceptionnelles, un gros bravo !

Pour terminer, il s'adresse aux représentants des élèves et leur demande de transmettre son
message. II lève son chapeau aux élèves de Grande-Rivière, les adaptations qu'ils ont réussi
à faire autant au niveau des règles de vie que sanitaire sont exemplaires. Ils ont su s'adapter
rapidement et ont bien réagi à tout ce qui leur était imposé. Le passage du présentiel au
virtuel n'était pas facile et pourtant ils s'y sont accommodés sans trop de mal.

9.3 Représentants des élèves

Mme Johanne Biais demande aux représentants des élèves, M. Félix-Antoine Babin et Mme
Adjo Ida Isheia, d'expliquer la façon dont se déroulent leurs rencontres.

M. Félix-Antoine Babin explique qu'ils fonctionnent comme le conseil d'établissement, c'est-
à-dire par rencontre Teams, une fois par semaine. Il arrive à l'occasion qu'ils se rencontrent
pendant les journées pédagogiques, cette option leur permet de discuter plus longtemps sur
certains sujets. Pour le moment, la priorité est mise sur les sous- comités. Il y a une réunion
générale et ensuite ils se divisent en sous-comité pour discuter sur certains sujets, ceux-ci
sont formés d'environ 5 élèves.

Mme Adjo Ida Isheia ajoute que les rencontres lors de journées pédagogiques étaient surtout
en lien avec le projet qu'ils sont à mettre en œuvre sur le code vestimentaire.

M. Félix-Antoine Babin souligne qu'ils sont très productifs; ils ont analysé le code
vestimentaire de façon à voir ce qui est pertinent, ce qui l'est moins, ce qu'ils souhaiteraient
garder et ce qu'ils voudraient retirer. Ils en sont venus à des propositions et travaillent de
manière à proposer quelque chose de clair et réaliste. Ils vont également consulter les
membres du personnel et les élèves pour avoir vraiment une vue d'ensemble. Ensuite le tout
sera déposé au conseil d'établissement.

9.4 Membres-Parents

Mme Johanne Fecteau-Bouchard se dit déçue de constater que sur les photos des finissants,
les jeunes filles portent encore des fleurs dans les mains. Effectivement, lorsqu'elles se font
photographier avec le mortier, elles ont les fleurs et le diplôme dans les mains. Elle trouve
que cela fait cliché et surtout plus d'actualité, et déplore cette procédure.
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9.5

10. Varia

Le Directeur affirme avoir demandé il y a 2 ans qu'il n'y ait plus de fleurs sur les photos, forcé
de constater que sa demande n'a pas été retenue étant donné qu'il a lui-même constaté
lorsqu'il s'est présenté pour prendre sa photo, que des fleurs étaient disposées dans le local.
Il rassure Mme Fecteau-Bouchard et déclare qu'il va s'en occuper lui-même et que, sur la
mosaïque, les filles n'auront pas de fleurs dans les mains. Il a été proposé aux représentants
des élèves d'en discuter pour avoir le point de vue de tous les élèves de l'école.

Mme Marie-Pierre Dionne souhaite adresser un gros merci à l'école et aux professeurs pour
tous les ajustements auxquels ils ont dû faire face cette année. En ce qui concerne ses
enfants, elle a constaté qu'ils étaient bien encadrés et les a sentis confortables. Elle souligne
les efforts du personnel pour les activités qui ont été mises en place. Le personnel a fait
preuve de créativité malgré tout, elle fait référence au concours organisé pour les portes de
classe décorées pour Noël. Belle année 2020 malgré tout.

Membres du personnel

Mme Denise Simard informe que la semaine dernière ils ont décidé, M. Bilodeau et elle, de
travailler de concert et d'enregistrer des classes bulle. Donc, il va y avoir un document qui va
être fait.

Première secondaire : 2 groupes

Deuxième secondaire : 2 groupes

Troisième secondaire : 2 groupes

• Quatrième et cinquième secondaire : Harmonie

Le document devrait être déposé sur le site web de l'école pour que les parent puissent le
consulter. L'Harmonie de Grande-Rivière a aussi donné un concert virtuel, 2200 personnes
ont visionné chacun des concerts, ce qui est une très belle réussite. Elle souligne le travail de
Mme Annick Madore - Dir-A concentration Arts et Musique, qui s'est beaucoup investie au
niveau du projet.

Mme Denise Simard-La pointe souligne également avoir reçu un appel téléphonique de la part
d'un ancien élève qui est maintenant musicien professionnel, il s'est produit, en tre autres,
en Italie, en Allemagne et en Suisse. Il lui a raconté qu'à chaque pratique il portait son
chandail de finissant ESGR, les autres ont fini par lui demander que veut dire ESGR et lui de
répondre « Ça, c'est l'École secondaire Grande-Rivière au Québec/Canada et c'est là que j'ai
été formé ». Une belle vitrine pour Grande-Rivière.

« Nous, les Profs, avons des solutions! »

M. Aubut, en tant que représentant des enseignants(es), présente au conseil différents points concernant
les services offerts aux élèves. Voir en pièce jointe la lettre de la Fédération autonome de renseignement
(FAE).
Les professeurs proposent des solutions pour mieux soutenir les enseignants(es) de l'école public pour
favoriser leur rétention et le recrutement d'une relève et pour améliorer les conditions d'apprentissage des
élèves. M. David Aubut s'adresse à Mme Johanne Biais en demandant au conseil d'établissement de se

prononcer pour appuyer les demandes des enseignants(es).
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La présidente affirme que cela ne sera pas possible. Ce qui est possible de faire est d'entendre les demandes
des enseignants(es) afin de savoir ce qui se passe dans l'école. Il est important que le conseil soit mis au
courant de la situation, mais ce n'est pas dans son mandat d'appuyer, d'approuver, ou de recommander tout
ce qui touche à cette partie.

M. David Aubut fait la lecture de l'article 78 de la LIP qui mentionne que le conseil d'établissement peut
donner son avis au centre de service scolaire sur tous sujets propres à assurer une meilleure organisation des
services dispensés par le centre des services scolaires.

Mme Johanne Biais explique que l'article 78 ne pourrait pas avoir pour effet de forcer le CE à prendre
position, d'une part parce que la demande n'est pas soumise par le CSS et d'autre part, parce que les bienfaits
qui pourraient découler du dépôt syndical enseignant ne s'inscrivent pas dans le mandat du conseil
d'établissement.

La présidente précise qu'elle a été informée par la direction des services du secrétariat général et
communication du CSSPO et de la fédération des centres des services scolaires du Québec (FCSSQ). Elle ajoute
que le CE peut les écouter et inclure leurs demandes au procès-verbal afin d'etre transparent, mais on ne
peut prendre position.

M. David Aubut remercie la Présidente pour son écoute. Celle-ci remercie à son tour M. David Aubut d'avoir
apporté le sujetau CE.

Mme Johanne Biais souhaite à tous de très belles vacances et remercie M. Guitard d'avoir fait suivre sa lettre

de vœux aux parents et personnels de l'école. Son seul souhait pour cette année est de donner au suivant.
Elle suggère aux membres de prendre le temps de faire un sourire à quelqu'un que l'on croise, cela a un
impact et ça ne coûte rien, un petit mot, une carte de souhaits, un appel, un virtuel...soyez positif !

11. Levée de rassemblée (ZOhOO)

M. Gilles Chagnon propose la levée de rassemblée et M. Sébastien Hénault appuie la proposition.

CE ÉSGR-2021-22 Adopté à t'unanimité

12. Prochaine rencontre : le mercredi 10 février 2021 sur TEAMS à 18 h 30

A

^

ft

Johanne Biais
Présidente'

Serge Guitard
Directeur

Resolution : CE ÉSGR-2021-24 (10 février 2021) Adoptée à l'unanimité
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Êtalilissenient î École secondaire Grandc-Rivière

RECOMMANDATION - ADOmON DU CADRK BUDGÉTAIRE 2021-2082

Coiisîdérattt que le consril d'établissenient doit faire des recommandations
au Comité deTépartition des ressources en vue de l'adoption des olyectife
et des principes de la répartition des revenus du centre de services scolaire
entre ses établissenients, coiif'orniéiTietit à l'artide 275 dc la £01 sur
Vtnstrtictiun publique ;

Considérant ta présentation du cadre budgétaire 2021-2022 effectuée par
la directiQQ dp rétablissement ;

II est proposé par : Mnie Johamie Fecteau-Bouchard_

et appuyé par : Mme Marie-Pierre Dionne

Que le Conseil d'établissement recommande l'adoption du cadre
budgétaire 2021-20-22 du CeBtre de services scolaire des Portages-âe-
l'Outaouais, tel que présenté.

Nyméro de la résolution : CE ESGR-2021-lQ

Date : lôdéçeinbre 2020

^

Serge Guîtard - Directeur ÉSGR

t:

^
^ fl

Johanne Biais - Présidente CE ÉSGR
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::'^b<^te^ SI iMÊGO
VKa 3BSO

Nous, les profs, pnaposons des solutions poyr mieux soutenir les enseignantes et ense^reants de
l'école publique, pour favoriser leur réterrtion et le recrutement d'une relève et poyr améltoner \es
conditions d'apprentissage des élèves. Pm.ir ce faire, nous demandons notamment :

1. La reconnaissance de l'apport des enseigniaiitesetenseignants à la SGcîété québécois®
en boiiifiant leur condition économique et en améliorant la concifiation famîlte-teavail-
vie personnelle par ;

• Un salaire qu i atteint la mienne canadienne en plus de diminuer le nombre d'années pour
atteindre le maximum de f'échelle salariaia
Rémunérer les suppléantes et suppléants à leur édielle.
Une actualisation des congés afin de faciliter lia condliationi fafriile-travaiE-vie persoFinelle.

•

2. Une tâche recentrée sur l^enis^ignement aflti :

• De pouvoir déterminer le lieu de réalisafiwi du travail de nature pereonnelle (TNP).
• De retirer la surveillance cotlective de la fâche des enisejgnantes et enseignants.
• De préciser le principe du droit à la déconnexion.

3. Une coinpcrsitîoii de classe respectueuse des enseignantes et enseignants ainsi €|iie de
leurs élèves à risc|ue, élèves handicapés ou en dHïiculté d'adaptation oil
d'apprentissage (EHDAA) et élèves ayant des besoins particulière (EBP) affln ;

•

•

•

D'établir des règles de formation de groupes pour certains groupes d'accueii (élèves sous-
scolarisés et analphabètes).
D'instaurerun seuil minimum de classes spécialisées-
De mette en place un no-mbre significatif de classes à effectif réduit pour repondre aux
besoins des élèves à risque.
D'augmenter les sommes albuées en soutien aux enseïgnantes et enseignants pour le SUM
des plans dlntervention tout en permettant d'ocfroyer des libérations aiix enseignantes et
enseignants; participant aux comités d'irrtervention.
D'assurer la disponibilité de personnels en soLftien aux enseignantes et enseignants des
classes ordinaires pour l'application des mesures adaptatives prévues aux plans
d'inten/entbn, noêamment en bontfiant les sommes allouées en so.utien aux élèves à risque
et à l'int^ration des élèves handicapés ou en difficulté d'adapîation o'i.i d'apprentissage
(EHDAA):

4. L'assurance d'une comraunication transpareiite et d'yiw transimissioii dlnformations
efficace pour de meilleures relations de triivait par :

• La mise en place de règles petTnetfeant la dénondation publique de situations jntolérables-

Recommandatior» :

Qve le conseil d:établi^,ement appuie les demandes des enseignantes et ense^nants dans te
cadre des négociations du secteur public.
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